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Original : anglais/espagnol/français 
Informations sur la mise en œuvre des programmes d’observateurs scientifiques communiquées par les CPC 
(Compilé par le Secrétariat de l'ICCAT)

(Informations en date du 17 octobre 2025)

L'information dans le tableau ci-dessous montre les réponses des CPC à l'exigence S:GEN11, Information sur la mise en œuvre de la Recommandation de l'ICCAT visant à établir des normes minimales pour le programme d'observateurs scientifiques à bord de navires de pêche (Rec. 16-14). La plupart des informations pertinentes seront incluses dans les rapports annuels en eux-mêmes mais le résumé donne des indications quant à savoir si elles ont été soumises ou non. La liste des CPC qui ont soumis le formulaire ST09 complété est également incluse. Le tableau fournit également un résumé de la mise en œuvre des programmes d'observateurs nationaux des CPC de l’ICCAT, le cas échéant. Les ratios de couverture sont calculés en fonction du nombre de sorties (Ntrip), du nombre de jours (Ndays), du nombre de calées (Nset) et du nombre de navires (No. of vessels).  
	CPC
	Applicable ?
	Date de la première soumission
	Réponse / Raison pour N/A
	Observation du Secrétariat
	ST09 soumis ?
	Raison de la non-soumission du ST09 dans l'IOMS
	Pavillon déclarant
	Année de début
	Pêcherie suivie (1 ou plus)
	Pourcentage de couverture (%)
	Couverture basée sur
	Observation du Secrétariat

	Albanie
	Oui
	
	L'Albanie dispose de données du programme d'observateurs sur les rejets, les prises accessoires ou les captures accidentelles d'espèces vulnérables dans la flottille albanaise de chalutiers et de petits senneurs pélagiques de la mer Adriatique
	 
	Non
	Le programme d’observateurs a porté sur les rejets, les prises accessoires ou les captures accidentelles d’espèces vulnérables dans la flottille albanaise de chalutiers et de petites sennes pélagiques en mer Adriatique.
	Albanie
	
	
	0,00%
	 
	 

	Algérie
	Non
	
	Aucun changement n'a été opéré depuis la dernière transmission.
	La réponse doit être Oui = Applicable. Aucune dérogation à cette obligation n'a été accordée
	Non
	Aucun changement depuis la dernière soumission.
	Algérie
	
	
	..
	 
	 

	Angola
	Non
	
	L'Angola n'a pas d'observateur scientifique à bord, mais en aura un l'année prochaine.
	 
	Non
	L'Angola n'a pas d'observateur scientifique à bord, mais en aura un l'année prochaine.
	Angola
	
	
	
	 
	 

	Barbade
	Non
	
	La Barbade n'a pas encore mis en œuvre de programme d'observateurs. Toutefois, la nouvelle loi de gestion et de développement des pêches durables et les règlements de 2024 qui les accompagnent exigent que les capitaines des navires de pêche participent aux programmes d’observateurs, y compris de surveillance électronique, comme indiqué par le Directeur des pêches. Comme indiqué dans le rapport annuel, la Barbade a instauré un programme d’EMS via Shellcatch et les informations détaillées seront communiquées à l’ICCAT en temps opportun dans le cadre de la validation.
	 
	Non
	La Barbade n'a pas encore mis en œuvre de programme d'observateurs. Toutefois, la nouvelle loi de gestion et de développement des pêches durables et les règlements de 2024 qui les accompagnent exigent que les capitaines des navires de pêche participent aux programmes d’observateurs, y compris de surveillance électronique, comme indiqué par le Directeur des pêches. Comme indiqué dans le rapport annuel, la Barbade a instauré un programme d’EMS via Shellcatch et les informations détaillées seront communiquées à l’ICCAT en temps opportun dans le cadre de la validation.
	Barbade
	
	
	
	 
	 

	Belize
	Non
	Le 24 mars 2025
	Le Belize n'effectue pas de suivi scientifique alternatif, car sa flottille ne compte aucun petit navire capable de transporter un observateur.
	La réponse doit être Oui = Applicable
	Non
	Le Belize n'effectue pas de suivi scientifique alternatif, car sa flottille ne compte aucun petit navire capable de transporter un observateur.
	Belize
	2018
	LL
	7,00%
	Ntrip
	 

	Bolivie
	Non
	
	La Bolivie n'a pas mis en place de programme d'observateurs nationaux et n'a pas non plus utilisé d'approche alternative, car elle ne disposait pas de navires de pêche autorisés à opérer dans la zone de la Convention pendant la période couverte par le présent rapport.
	Absence de pêcherie.
	Oui
	 
	Bolivie
	
	
	5,00%
	 
	Le formulaire ne contenait pas d'informations sur le taux de couverture des pêcheries appliqué. 

	Brésil
	Oui
	
	Données indisponibles pour le moment.
	 
	Non
	Données indisponibles pour le moment.
	Brésil
	
	
	
	 
	 

	Cabo Verde
	Oui
	
	Au Cabo Verde, aucun programme d'observateurs n'a encore été mis en œuvre. Cependant, le Cabo Verde travaille à sa mise en place. La première étape a déjà été franchie en offrant une formation aux observateurs potentiels, et le Cabo Verde est actuellement en train d'établir des accords avec des ONG nationales et régionales pour rendre opérationnel le programme d'observateurs.
	Le Cabo Verde a sept navires autorisés dans le Registre de l’ICCAT et a capturé un total de 3.690 t d’espèces ICCAT combinées en 2024.
	Non
	 
	Cabo Verde
	2005
	PS
	
	 
	 

	Canada
	Oui
	16 juillet 2025
	 
	 
	Oui
	 
	Canada
	2018
	LL
	3,00%
	Ntrip
	 

	Chine, Rép. pop.
	Oui
	15 septembre 2025
	 
	 
	Oui
	 
	Chine, Rép. pop.
	2001
	LL
	10,40%
	Nset
	 

	Taipei chinois
	Oui
	
	10 juillet 2025
	 
	Oui
	 
	Taipei chinois
	2002
	LL
	13,00%
	Nday
	 

	Costa Rica
	Oui
	
	En 2023, le Costa Rica a commencé à mettre en place des fiches d'enregistrement des opérations afin de recueillir des informations sur les rejets et les captures accidentelles de la flottille qui opère dans l'Atlantique. Un plan pilote d'observateurs à bord (humains et électroniques) est en cours de mise en œuvre, qui servira de base à la conception du programme d'observateurs à bord. Nous remercions le SCRS et le Secrétariat pour leur collaboration dans l'organisation d'ateliers de renforcement des capacités afin d'aider le Costa Rica à se conformer aux exigences en matière de déclaration du total des rejets morts et vivants.
	 
	Oui (aucune donnée n'a été déclarée)
	Le Costa Rica met actuellement en œuvre un projet pilote d'observateurs à bord (humains et électroniques), qui servira de base à la conception du programme d'observateurs à bord.
	Costa Rica
	
	
	
	 
	 

	Côte d'Ivoire
	Oui
	
	 
	 
	Non
	 
	Côte d'Ivoire
	
	
	
	 
	 

	Curaçao
	Oui
	
	Oui, dans le cas des activités de pêche, Curaçao a normalement des observateurs qui opèrent sur les navires de Curaçao et qui sont formés par l'AZTI.
	Aucune activité en 2024.
	Non
	 
	Curaçao
	2018
	PS
	100,00%
	Nset
	 

	Égypte
	Oui
	
	LFRPDA a mené un programme national de formation pour les observateurs locaux des pêcheries d'Égypte sur la collecte et la déclaration des données de l'ICCAT, en collaboration avec l'Institut national d'océanographie et de pêche (NIOF) au cours de la saison de pêche 2025, financé par le Projet d'assistance au renforcement des capacités ICCAT/Japon (phase 3).
	 
	Il a été rejeté par l'IOMS en raison d'erreurs.
	LFRPDA a mené un programme national de formation pour les observateurs locaux des pêcheries d'Égypte sur la collecte et la déclaration des données de l'ICCAT, en collaboration avec le NIOF au cours de la saison de pêche 2025, financé par le Projet d'assistance au renforcement des capacités ICCAT/Japon (phase 3).
	Égypte
	
	
	
	 
	 

	El Salvador
	Oui
	20 juin 2025
	 
	 
	Oui
	 
	El Salvador
	2015
	PS
	100%
	Ntrip
	 

	UE
	Oui
	
	Aucune information à déclarer.
	 
	Oui
	 
	UE-Portugal
	2012
	LL
	3%
	Nset
	 

	UE
	
	
	 
	 
	Oui
	 
	UE-Chypre
	2006
	LL
	1%
	Nset
	 

	UE
	
	
	 
	 
	Oui
	 
	UE-France
	2005
	PS(ETRO)
	100%
	Nset
	 

	UE
	
	
	 
	 
	Oui
	 
	UE-Grèce
	NA
	LL
	4,00%
	Ntrip
	Mise à jour en 2025 mais taux de couverture laissé en blanc

	UE
	
	
	 
	 
	Oui
	 
	UE-Croatie
	2013
	LL, RR, PS
	
	 
	Données d'observateurs déclarées pour ces flottilles, mais pas de taux de couverture

	UE
	
	
	 
	 
	Oui
	 
	UE-Italie
	2024
	LL, TP
	20%, 100%
	Ntrip, Nday
	 

	UE
	
	
	 
	 
	Oui
	 
	UE-Irlande
	2024
	
	
	 
	Aucune donnée d'observateur n'a été collectée pour la pêcherie ALB en 2024. De plus amples détails sur les raisons de cette situation et les plans pour y remédier dans les années à venir seront inclus dans la section 2 du rapport annuel du Royaume-Uni. 

	UE
	
	
	 
	 
	Oui
	 
	UE-Malte
	2024
	LL
	0,15%
	Nday
	 

	UE
	
	
	 
	 
	Non
	 
	UE-Portugal Madère
	2018
	BB
	11,00%
	Nº of vessels
	Sur la base de la soumission du ST11 de 2019. Pas de données soumises pour le ratio de couverture HL

	 UE
	
	
	 
	 
	Oui
	 
	UE-Espagne
	2020
	LL, PS(ETRO)
	6%, 53%
	Ntrip, Nset
	 

	France (SPM)
	Oui
	8 juillet 2025
	08/07/2025. Pas de navire scientifique d'observation.
	 
	Oui
	 
	France (SPM)
	
	
	
	 
	 

	Gabon
	
	
	 
	Pas de réponse dans l’IOMS.
	Non
	 
	Gabon
	
	
	
	 
	 

	Gambie
	
	
	 
	Pas de réponse dans l’IOMS.
	Non
	 
	Gambie
	
	
	
	 
	 

	Ghana
	Oui
	
	Rapport annuel
	 
	Non
	 
	Ghana
	2006
	PS, BB
	67,00%
	Nº of vessels
	Sur la base de la soumission du ST11 de 2017. Un seul chiffre déclaré pour les deux flottilles PS et BB

	Guatemala
	Non
	
	Non applicable. Le Guatemala ne dispose pas de petits navires et n'a pas de programme d'observateurs scientifiques.
	 
	Non
	Le Guatemala ne dispose pas de petits navires et n'a pas de programme d'observateurs scientifiques.
	Guatemala
	2013
	PS
	45,00%
	Nset
	 

	Guinée équatoriale 
	
	
	 
	Pas de réponse dans l’IOMS.
	Non
	 
	Guinée équatoriale 
	
	
	
	 
	 

	Guinée Bissau
	Oui
	
	La Guinée-Bissau ne possède pas de navires de pêche au thon. Non applicable.
	 
	Non
	La Guinée-Bissau ne possède pas de navires de pêche au thon.
	Guinée Bissau
	
	
	
	 
	 

	République de Guinée
	
	
	 
	Pas de réponse dans l’IOMS.
	Oui
	Pas de raison à l’absence de soumission, seulement la date de soumission du rapport annuel. Toutefois, aucun formulaire ST09 n’a été envoyé. 
	République de Guinée
	
	
	
	 
	 

	Guyana
	
	
	 
	Pas de réponse dans l’IOMS.
	Non
	 
	Guyana
	
	
	
	 
	 

	Honduras
	
	
	 
	Pas de réponse dans l’IOMS.
	Non
	Le Honduras ne dispose actuellement pas de navires de pêche autorisés à capturer des espèces ICCAT.
	Honduras
	
	
	
	 
	 

	Islande
	Non
	
	Ne dispose pas de pêcheries de cette nature.
	 
	Oui
	 
	Islande
	
	
	
	 
	En 2024, les navires islandais n'opèrent aucune pêcherie directe de l’ICCAT. Il n’y a aucune donnée à déclarer.

	Japon
	Oui
	11 septembre 2025
	 
	 
	Oui
	 
	Japon
	1992
	LL
	11%
	Nset
	 

	Corée (Rép.)
	Oui
	15 juillet 2025
	 
	 
	Oui
	 
	Corée (Rép.)
	2024
	LL
	14%
	Nset
	 

	Liberia
	Oui
	27 août 2025
	 
	 
	Non
	 
	Liberia
	
	
	
	 
	 

	Libye
	Non
	
	Pas d'information concernant la Rec.16-14
	La réponse doit être Oui = Applicable
	Non
	 
	Libye
	
	
	
	 
	 

	Maroc
	Oui
	
	Document SCRS
	 
	Oui
	 
	Maroc
	2018
	LL
	5%
	Nset
	 

	Mauritanie
	Non
	
	La Mauritanie n'est pas concernée en l’absence de flottille
	 
	Non
	La Mauritanie n'est pas concernée en l'absence de flottille.
	Mauritanie
	
	
	
	 
	 

	Mexique
	Oui
	7 juillet 2025
	 
	 
	Oui
	 
	Mexique
	2024
	LL
	100%
	Ntrip
	 

	Namibie
	Oui
	
	15 juillet 2025
	 
	Non
	 
	Namibie
	
	
	
	 
	 

	Nicaragua
	Non
	
	Non applicable. (Le Nicaragua n'a pas recueilli d'informations dans le cadre des observateurs nationaux pour la pêche au thon, car il n'exploite actuellement aucune flottille de pêche dans la zone de la Convention).
	Absence de pêcherie.
	Non
	N/A (le Nicaragua n’a pas collecté d’informations dans le cadre des observateurs nationaux pour la pêche au thon car aucune flottille de pêche n’opère actuellement dans la zone de la Convention).
	Nicaragua
	
	
	
	 
	 

	Nigeria
	
	
	 
	Pas de réponse dans l’IOMS. A déclaré qu’il n’y avait aucune activité
	Non
	 
	Nigeria
	
	
	
	 
	 

	Norvège
	Oui
	15 février 2019
	Ces informations sont fournies dans la partie II, section 4 du rapport annuel norvégien.
	 
	Oui
	 
	Norvège
	2018
	LL, PS
	27%, 0%
	Ntrip, Nset
	 

	Panama
	Oui
	21 juillet 2023
	 
	 
	Oui
	 
	Panama
	2023
	LL,
PS,
 PS, PS(ETRO)
	11%, 
78%, 
100%, 100%
	Nset, Nset, Ntrip, Nset
	 

	Philippines
	Non
	
	Non applicable. Cette CPC n'a pas de flottille active dans la zone de la Convention ICCAT de 2015 à nos jours
	Absence de pêcherie.
	Non
	Les Philippines n’ont pas de flottille active dans la zone de la Convention ICCAT de 2015 à nos jours
	Philippines
	
	
	
	 
	 

	Russie
	Oui
	14 juillet 2025
	Les observateurs ont couvert 13% des jours de pêche au chalut (14 juillet 2025)
	 
	Oui
	 
	Fédération de Russie
	2018
	TW
	13%
	Nday
	 

	Sao Tomé-et-Principe
	
	
	 
	Pas de réponse dans l’IOMS.
	Non
	 
	Sao Tomé-et-Principe
	
	
	
	 
	 

	Sénégal
	Oui
	
	L'embarquement des observateurs est effectif sur les navires thoniers senneurs et toutes les informations collectées ont été soumises à travers le formulaire ST09
	 
	Oui
	 
	Sénégal
	2023
	PS
	41,00%
	Nset
	 

	Sierra Leone
	Oui
	
	La Sierra Leone n'a pas d'observateurs à bord de thoniers.
	 
	Non
	La Sierra Leone n'a pas d'observateurs à bord de thoniers.
	Sierra Leone
	
	
	
	 
	 

	Afrique du Sud
	Oui
	15 septembre 2025
	Inclus dans le rapport annuel (scientifique)
	 
	Oui
	 
	Afrique du Sud
	2012
	LL
	11%
	Nset
	 

	Saint-Vincent-et-les-Grenadines
	Non
	
	Aucun programme d’observateurs mis en place. Seule la flottille artisanale dotée de bateaux de moins de 10 mètres de long est en activité.
	La réponse doit être Oui = Applicable
	Non
	Saint-Vincent-et-les-Grenadines n'a pas de programme d’observateurs en place. Les navires qui opèrent actuellement font partie de la flottille artisanale.
	Saint-Vincent-et-les-Grenadines
	
	
	
	 
	 

	Suriname
	Non
	
	Le Suriname n'est pas encore en mesure de mettre en œuvre un programme national d'observateurs pour les thoniers surinamais en raison du manque de capacités humaines et financières, mais il cherche continuellement des options alternatives pour le mettre en œuvre dès que possible.
	 
	Oui
	Le Suriname n'est pas encore en mesure de mettre en œuvre un programme national d'observateurs pour les thoniers surinamais en raison du manque de capacités humaines et financières.
	Suriname
	2023
	PS
	2%
	Ntrip
	 

	Syrie
	
	
	 
	Pas de réponse dans l’IOMS.
	Non
	 
	Syrie
	
	
	
	 
	 

	Trinidad & Tobago
	
	
	 
	Pas de réponse dans l’IOMS.
	Non
	 
	Trinité-et-Tobago
	
	
	
	 
	 

	Tunisie
	Oui
	11 juillet 2025
	 
	 
	Oui
	 
	Tunisie
	2012
	PS
	100,00%
	Nset
	 

	Türkiye
	Oui
	12 septembre 2025
	Transmis à l’ICCAT le 12 septembre 2025 dans le rapport intitulé : "Report_on_GEN11_SHK01_BYC04_BYC05_TUR2025"
	 
	Oui
	 
	Türkiye
	2012
	GN
	100,00%
	Ntrip
	 

	Royaume-Uni
	Oui
	
	En 2024, le RU-Met n’avait qu’un seul programme national d’observateurs applicable à sa pêcherie de germon de l’Atlantique Nord qui se composait de deux chalutiers en paires. Les observateurs sont expérimentés et formés pour remplir le formulaire ST09-DomObPrg. Le RU Met. a également consolidé les orientations destinées à l'industrie sur les exigences en matière d'observateurs au sein de l’ICCAT, afin d'aider l'industrie à comprendre les responsabilités des capitaines et des observateurs. Les orientations portent sur le type et la fréquence de la couverture nécessaire, les obligations du capitaine et de l'observateur, et les protocoles de sécurité. De plus amples détails sur l'impossibilité pour le RU Met. d'atteindre sa couverture d'observateurs en 2024 figurent à la section 2.2.
Les Bermudes disposaient d'un observateur de la pêche palangrière opérationnel en 2024.
La formation a été dispensée dans les territoires d’outre-mer du RU en 2024 pour mettre en œuvre la Rec. 16-14.
	 
	Oui
	 
	Grande-Bretagne
	2023
	TW
	11,00%
	TW-Nday
	 

	Royaume-Uni
	Oui
	
	En 2024, le RU-Met n’avait qu’un seul programme national d’observateurs applicable à sa pêcherie de germon de l’Atlantique Nord qui se composait de deux chalutiers en paires. Les observateurs sont expérimentés et formés pour remplir le formulaire ST09-DomObPrg. Le RU Met. a également consolidé les orientations destinées à l'industrie sur les exigences en matière d'observateurs au sein de l’ICCAT, afin d'aider l'industrie à comprendre les responsabilités des capitaines et des observateurs. Les orientations portent sur le type et la fréquence de la couverture nécessaire, les obligations du capitaine et de l'observateur, et les protocoles de sécurité. De plus amples détails sur l'impossibilité pour le RU Met. d'atteindre sa couverture d'observateurs en 2024 figurent à la section 2.2.
Les Bermudes disposaient d'un observateur de la pêche palangrière opérationnel en 2024.
La formation a été dispensée dans les territoires d’outre-mer du RU en 2024 pour mettre en œuvre la Rec. 16-14.
	 
	Oui
	 
	RU-Bermudes
	2024
	LL, RR
	7%, 100%
	Ntrip, Nday
	Mises à jour en 2025

	Royaume-Uni
	Oui
	
	En 2024, le RU-Met n’avait qu’un seul programme national d’observateurs applicable à sa pêcherie de germon de l’Atlantique Nord qui se composait de deux chalutiers en paires. Les observateurs sont expérimentés et formés pour remplir le formulaire ST09-DomObPrg. Le RU Met. a également consolidé les orientations destinées à l'industrie sur les exigences en matière d'observateurs au sein de l’ICCAT, afin d'aider l'industrie à comprendre les responsabilités des capitaines et des observateurs. Les orientations portent sur le type et la fréquence de la couverture nécessaire, les obligations du capitaine et de l'observateur, et les protocoles de sécurité. De plus amples détails sur l'impossibilité pour le RU Met. d'atteindre sa couverture d'observateurs en 2024 figurent à la section 2.2.
Les Bermudes disposaient d'un observateur de la pêche palangrière opérationnel en 2024.
La formation a été dispensée dans les territoires d’outre-mer du RU en 2024 pour mettre en œuvre la Rec. 16-14.
	 
	Oui
	 
	RU-Sainte Hélène
	2021
	RR
	3%
	Nday
	 

	Royaume-Uni
	Oui
	
	En 2024, le RU-Met n’avait qu’un seul programme national d’observateurs applicable à sa pêcherie de germon de l’Atlantique Nord qui se composait de deux chalutiers en paires. Les observateurs sont expérimentés et formés pour remplir le formulaire ST09-DomObPrg. Le RU Met. a également consolidé les orientations destinées à l'industrie sur les exigences en matière d'observateurs au sein de l’ICCAT, afin d'aider l'industrie à comprendre les responsabilités des capitaines et des observateurs. Les orientations portent sur le type et la fréquence de la couverture nécessaire, les obligations du capitaine et de l'observateur, et les protocoles de sécurité. De plus amples détails sur l'impossibilité pour le RU Met. d'atteindre sa couverture d'observateurs en 2024 figurent à la section 2.2.
Les Bermudes disposaient d'un observateur de la pêche palangrière opérationnel en 2024.
La formation a été dispensée dans les territoires d’outre-mer du RU en 2024 pour mettre en œuvre la Rec. 16-14.
	 
	Oui
	 
	RU-Turks et Caicos
	2023
	
	
	 
	Des observateurs sur les lieux de débarquement des tournois.

	Royaume-Uni
	Oui
	
	En 2024, le RU-Met n’avait qu’un seul programme national d’observateurs applicable à sa pêcherie de germon de l’Atlantique Nord qui se composait de deux chalutiers en paires. Les observateurs sont expérimentés et formés pour remplir le formulaire ST09-DomObPrg. Le RU Met. a également consolidé les orientations destinées à l'industrie sur les exigences en matière d'observateurs au sein de l’ICCAT, afin d'aider l'industrie à comprendre les responsabilités des capitaines et des observateurs. Les orientations portent sur le type et la fréquence de la couverture nécessaire, les obligations du capitaine et de l'observateur, et les protocoles de sécurité. De plus amples détails sur l'impossibilité pour le RU Met. d'atteindre sa couverture d'observateurs en 2024 figurent à la section 2.2.
Les Bermudes disposaient d'un observateur de la pêche palangrière opérationnel en 2024.
La formation a été dispensée dans les territoires d’outre-mer du RU en 2024 pour mettre en œuvre la Rec. 16-14.
	 
	Oui
	 
	RU-Îles vierges britanniques
	2023
	
	
	 
	Le VGB n'a pas de programme d'observateurs nationaux.

	États-Unis
	Oui
	
	Consulter la Section 2 du rapport annuel des États-Unis.
	 
	Oui
	 
	États-Unis
	1992
	LL
	14,00%
	Nset
	 

	Uruguay
	Non
	
	Aucune activité de la flottille en 2024.
	 
	Non
	Aucune activité de la flottille en 2024.
	Uruguay
	
	
	
	 
	 

	Venezuela
	Oui
	
	Le Venezuela a rencontré des difficultés pour développer le programme d'observateurs.
	 
	Non
	Le Venezuela a rencontré des difficultés pour développer le programme d’observateurs. 
	Venezuela
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